
 

 

 

 

 

 

 

 

 Admission : 

La directrice procède à l’admission à l’École, sur présentation par la famille du livret de famille, d’une copie 

des vaccinations obligatoires ou d’un certificat médical de contre-indications, de l’attestation d’inscription 

délivrée par la Mairie de St Maurice la Clouère. 

En cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine doit être fourni. 
 

Spécificité d’admission à l’École Maternelle : 

Les enfants dont l’état de santé et de maturation physiologique est compatible avec la vie en milieu scolaire 

peuvent être admis, dans la limite des places disponibles. De plus, seuls les enfants propres seront accueillis. 
 

Spécificité d’admission à l’École Élémentaire : 

Doivent être présentés, les enfants ayant 6 ans révolus au 31 décembre de l’année en cours. 

 

 Fréquentation scolaire : 

Toute absence doit être signalée par les parents, par écrit, à l’école, accompagnée le cas échéant d’un certificat 

médical. 

Les absences sont consignées, chaque demi-journée, dans un registre spécial tenu par l’enseignant. 

En cas d’absences fréquentes ou sans motif légitime, la directrice de l’école pourra être contrainte d’alerter les 

services de l’Inspection Départementale de l’Éducation Nationale. 

Les retards doivent revêtir un caractère exceptionnel. Dans ce cas, les parents accompagneront leur enfant 

jusqu’à la porte de la classe dans la plus grande discrétion. 
 

École maternelle (classes de petite section, moyenne section et grande section) : 

En inscrivant son enfant, la famille s’engage à une fréquentation régulière, souhaitable pour le développement 

de la personnalité de l’enfant et la continuité des projets pédagogiques et éducatifs. A défaut d’une 

fréquentation régulière, son inscription pourra être remise en cause. 
 

École élémentaire (classes de CP,CE1,CE2,CM1 et CM2) : 

La fréquentation est obligatoire. 

 

 Horaires : cf annexe plan de lô®cole : 

 

 Maternelle  Elémentaire  

Accueil  

8h20 ï 8h30 

Petite-Moyenne sections (2 classes)  : 

entrée E 

Moyenne Section-Grande Section : 

entrée D 

Cour de récréation 

Sortie fin de matinée 11h30 

PS : grille B 

PS-MS : entrée E 

MS-GS : grille  C 

11h45 

sortie grille A 

Accueil après-midi 13h20 à 13h30 13h35 à 13h45 

Cour de récréation 

L’arrivée des enfants doit être signalée aux adultes de surveillance. 

Reprise de la classe 13h30 13h45 

Sortie fin dôapr¯s-midi 16h30 

PS : grille B 

PS-MS : entrée E 

MS-GS : grille  C 

16h30 

CP + CM2 : grille A 

CE1-CE2 + CE2-CM1 : grille B 

 

 

École primaire publique 

86160 SAINT MAURICE LA CLOUÈRE 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 



 

Avant 8h20 et 13h20, aucun enfant n’est autorisé à pénétrer dans l’enceinte de l’école (exception faite pour 

les enfants empruntant le service de transport scolaire). Seul le maître de surveillance autorise l’accès à l’école 

le matin. 
 

A 16h30, les enfants de l’École Élémentaire sont accompagnés par leur enseignant jusqu’aux grilles de 

l’école. 

A 16h30, les enfants de l’École Maternelle sont remis à leurs parents ou à tout autre adulte nommément 

désigné par eux et par écrit sur la fiche de renseignements.  

En cas de retard, les enfants seront remis au service de garderie.  

Les enfants inscrits par écrit à la garderie ou au ramassage scolaire seront remis aux personnes en charge de 

ces services. 

Pour le bon déroulement des activités, il est demandé aux parents de ne pas pénétrer dans l’enceinte de l’école 

avant 11h30 et 16h30. A partir de 8h30, aucun parent ne doit être présent dans l’enceinte de l’école. 

Un élève ne peut sortir avant l’heure réglementaire sans être accompagné par un représentant légal (père, mère 

ou tuteur) et sur présentation d’une demande écrite. 

 

 Aide personnalisée : 

L’aide personnalisée est organisée de 11h45 à 12h15 pour l’élémentaire et de 11h30 à 12h00 pour la maternelle. 

Elle s’adresse en priorité aux élèves en difficulté ou rencontrant des difficultés passagères ou dans le cadre de la 

prévention d’une difficulté. 

Les parents, dont les enfants sont concernés, recevront un courrier. La prise en charge ne pourra s’effectuer 

qu’après acceptation par écrit des parents. 

Seul le conseil des maîtres est habilité à proposer des enfants pour le dispositif des aides personnalisées. 

 

 Vie scolaire : 

 Les récréations sont surveillées par l’enseignant de service. La pause méridienne de 11h30 à 13h30 est 

surveillée par Mesdames Bouchet, Frétier, David et Dudugnon. 

 Les enfants joueront avec calme. Ils ne séjourneront pas dans les toilettes. L’accès des classes est interdite 

sauf autorisation des enseignants. Aucun enfant n’est autorisé à sortir de l’école sur le temps scolaire. Les jeux 

violents ou dangereux sont interdits. Tout incident devra être signalé à l’adulte de service. En cas d’accident 

ou d’indisposition, même légère, l’enfant victime, ou un camarade, doit prévenir immédiatement le maître de 

service. 

 L’école n’est pas responsable des vêtements et des objets de valeur portés par les élèves (bijoux, montres, 

jeux électroniques…) en cas de perte, de bris ou de vol. Il est fortement recommandé aux parents d’habiller 

leurs enfants avec des vêtements ne craignant pas d’être salis, éventuellement tachés. 

 Les objets ne servant pas comme matériel scolaire sont interdit et tout particulièrement les objets dangereux 

(couteaux, allumettes, cutter,…, ainsi que tout objet ayant l’apparence d’arme). 

 Les élèves prendront soin des locaux, du mobilier et du matériel mis à leur disposition. Le matériel (livres, 

fournitures scolaires et matériel pédagogique) détérioré ou perdu devra être remplacé par les familles. 

 Les élèves comme les familles doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole pouvant porter 

atteinte à la fonction ou à la personne de l’enseignant ou d’un adulte de l’école, et au respect de leur camarade 

et de leur famille. Il est formellement interdit aux parents de prendre à parti un enfant dans l’école. 

 Les régimes alimentaires ne sont pas pris en compte. Chaque enfant possèdera une serviette de table, munie 

d’un élastique pour les plus jeunes et marquée aux nom et prénom de l’enfant. 

 Les enfants présentant des allergies alimentaires pourront être accueillis à la cantine sur présentation d’un 

certificat médical émanant d’un allergologue (précisant les aliments à proscrire et le protocole d’urgence) et 

après validation d’un projet d’accueil individualisé. Cet accueil ne pourra être effectif sans l’autorisation de 

Monsieur le Maire. Les parents fourniront le repas de l’enfant qu’ils déposeront directement à la cantine ainsi 

que le couvert (couvert, assiette, verre). 

 Il est recommandé aux parents des enfants de l’école maternelle participant à la sieste de leur fournir un 

objet référentiel (doudou, nounours, peluche…) 

 Les enfants doivent se présenter propres à l’école. Ils auront une tenue de sport adaptée. 

 Les parents doivent être vigilants dans le traitement des poux. 

 Il est fortement recommandé aux parents de marquer les vêtements. 

 Il est permis d’isoler momentanément de ses camarades un enfant difficile ou dont le comportement peut 

être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 



 Les manquements au règlement intérieur de l’école et en particulier toute atteinte à l’intégrité physique ou 

morale des autres élèves peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la 

connaissance des familles. 

 

 Pour des raisons de s®curit® ®vidente, les grilles de lô®cole doivent °tre syst®matiquement ferm®es 

après chaque passage. 

 

 Laïcité : 
Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une apparence religieuse est 

interdit. 

 

 Urgences médicales : 
 Les familles font connaître aux enseignants les dispositions concernant l’urgence médicale grâce à la fiche 

de renseignements. 

 Aucun m®dicament ne doit °tre apport® ¨ lô®cole. Si l’enfant doit suivre un traitement, ses médicaments 

seront pris à la maison. En cas de traitement, prendre contact avec la directrice de l’école, un projet d’accueil 

individualisé doit être mis en place. 

 En cas d’urgence médicale ou d’accident survenu à l’enfant durant le temps scolaire, la famille est avisée 

par les moyens les plus rapides après que les secours (SAMU, pompiers, médecin…) ont été prévenus. Les 

faits inhérents sont à la charge des familles. 

 

 Assurances : 
L’assurance scolaire est vivement conseillée pour garantir l’enfant sur le trajet, pendant les activités scolaires 

et au cours des sorties éducatives. Pour les activités facultatives (voyages scolaires, rencontres sportives, …) 

l’assurance civile et individuelle accident devient obligatoire. 

Une attestation doit être fournie en début d’année scolaire. Les familles veilleront à fournir une nouvelle 

attestation pour les assurances fonctionnant en année civile dès le début du mois de janvier. 

 

 Relations entre lô®cole et les familles : 
 Des réunions parents enseignants peuvent être organisées en début d’année scolaire, pour fournir une 

information générale sur la vie de l’école et de la classe. Les familles qui souhaitent rencontrer l’enseignant de 

leur enfant ou la directrice peuvent prendre rendez-vous. Dans tous les cas, les parents seront reçus après la 

classe. 

 Les informations pour les familles sont consignées dans le cahier de texte ou de liaison de l’enfant. 

 Les informations générales seront affichées à l’entrée de l’école dans le panneau d’affichage. 

 

 Coopérative scolaire : 
Cette cotisation permet l’achat de matériel éducatif et pédagogique (livres, CD, revues, jeux éducatifs…). Les 

parents peuvent s’en acquitter annuellement : un seul versement de 10 € par enfant, ou, trimestriellement soit 

en trois versements : le premier de 4 € et les deux suivants de 3 € par enfant.  

Ces versements sont effectués par classe. 

 

 

Le présent règlement peut être modifié chaque année. Il a été adopté à lôunanimité par les membres du 

Conseil dôécole réunis le 21/10/2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe : plan de lô®cole 

 

 

 

 

 


